
PROTOCOLE DE SIGNATURE

.ent de signer l'arrangement en date de ce jour sur les statistiques des
icès, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à cet effet,
'ils sont convenus de ce qui suit:

iouvernements contractants mentionnés ci-dessous, qui ne sont pas
ablir et de publier des statistiques centralisées pour l'ensemble de
e métropolitain, limitent par les présentes leur acceptation des obli-
arrangement aux portions suivantes de leur territoire métropolitain:

iernement de l'Union de l'Afrique du Sud-
régions urbaines;
régions non-urbaines auxquelles s'applique l'Acte No. 17 de 1923.

rernement de Sa Majesté le Roi d'Egypte-

LoCALrITS

(Inspectorats de Santé)

Gouvernorats Gouvernorats- (suite).
Canal-

Ismailia (ville).
i'riya. Port-Fouad.

Port-Said (ville).


